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ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

tendant à modifier l'article 22 bis de la loi n° 48-1360 du 1er sep
tembre 1948 relative aux rapports des bailleurs et locataires
ou occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel
et instituant des allocations de logement,
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Baux de locaux d'habitation ou à usage professionnel. — Vieillesse - Usage com
mercial - Invalides de guerre - Invalides.
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

I. — Dans l'article 22 bis de la loi n° 48-1360 du 1er sep
tembre 1948 modifié, la somme de « 15 000 F » est remplacée par
la somme de « 24000 F ».

II . — Il est inséré dans l'article 22 bis de la loi précitée, après
les mots :

« âgé de plus de 70 ans »,
les mots :

« ou est titulaire d'une pension civile ou militaire d'invalidité
ou d'une rente pour accident du travail correspondant à un taux
d'invalidité égal ou supérieur à 80 % ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 avril 1975.

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


